
Sauf indication contraire, les honoraires de négociation sont inclus dans les prix.

Carentan-les-Marais 429 000 €

SAINT-PELLERIN : maison 177 m² sur terr. 
arboré de 5.663 m² av. partie constructible, 
entr., salle/salon/chem., cuis. 1 ch., sde, wc. 
1er : 3 ch., sdb/wc. Ss/sol. Prix hon. inclus 
4,63% (410.000€ NV+19.000€ HN) ch. acq.
DPE : E - GES : B        Réf. 1053381

Tél. 02.33.56.80.04

saint-andré-de-l'epine 204 000 €

Maison neuve de 95 m² compr. entrée, salle/
salon, cuis., 1 chambre parentale (dress./
sde), 2 chambres, wc. Garage, jardin, terr. 
de 497 m². Prix hon. inclus 4,62% (195.000€ 
NV+9.000€ HN) ch. acq.
DPE : B - GES : A         Réf. 1053610

Tél. 02.33.56.80.04

saint-FroMond 157 000 €

Maison pl-pied 97 m2 compr entrée, cuis av 
poêle à gr., salle/salon av chem, sde/wc, buand, 
3 ch. Au 1er : grenier amén. Atelier, gar, hangar, 
jardin poulailler, terrain 680 m2. Prix hon. inclus 
4,67% (150.000€ NV+7.000€ HN) charge acq.
DPE : E - GES : B      Réf. 1055027

Tél. 02.33.56.80.04

GraiGnes-Mesnil-anGot 141 000 €

Maison compr. : rdc : entr., cuis., sàm., 
salon, buand., wc/douche. 1er : 4 chambres. 
Cave, atelier, gren. au-des. Div. dép(s). Gdes 
parc. terre. Prix hon. incl. 4,80% (135.000€ 
NV+6.000€ HN) ch. acq.
DPE : E - GES : B                       Réf. 1047306

Tél. 02.33.56.80.04

ColoMbières  157 000 €

Maison mitoy. d'un côté de 81 m2, comp 
entrée, cuis, sàm, wc, 3 ch., sde. Au 1er : 
grenier amén. Hangar, poulailler, terrain de 
1350 m2 av div parc de terre. Prix hon. inclus 
4,67% (150.000€ NV+7.000€ HN) ch. acqu.
DPE : E - GES : B                             Réf. 1055273

Tél. 02.33.56.80.04

saint-Jean-de-daye 162 200 €

Maison compr. entrée, cuisine, salle/salon 
avec cheminée, 2 chambres, bureau, sdb, 
wc, arrière-cuisine. Garage, grenier au-des-
sus. Cour, jardin. Prix hon. inclus de 4,80% 
(155.000€ NV+7.200€ HN) charge acq.
DPE : E - GES : E                              Réf. 1034177

Tél. 02.33.56.80.04

la MeauFFe 204 000 €

Maison en pierre de 131 m² : séj., cuis./
salon/chem. ouv., arr-cuis., wc, sde. 1er : 3 
ch. Gren. amén. Caves, anc. stabu., dép(s), 
cour, jard. Terr. 5.273 m². Prix hon. inclus 
4,62% (195.000€ NV+9.000€ HN) ch. acq.
DPE : C - GES : C              Réf. 1053604

Tél. 02.33.56.80.04
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la barre-de-seMilly 57 500 €

Ancienne maison en pierre, à restaurer, avec 
bâtiment annexe en pierre. Terrain. Prix hon. 
inclus de 4,55% (55.000€ NV+2.500€ HN) 
charge acquéreur. 
   
 Réf. 1061692

Tél. 02.33.56.80.04

isiGny-sur-Mer 157 000 €

Maison de plain-pied de 69 m2, compr entrée, 
cuis., pièce de vie, 1 ch. sde, wc, arr-cuis. 
Garage, atelier. Terrain autour de 493 m². Prix 
hon. inclus de 4,67% (150.000€ NV+7.000€ 
HN) charge acquéreur.
DPE : E - GES : B      Réf. 1056548

Tél. 02.33.56.80.04

lessay 124 900 €

Plein bourg, maison de 80 m², louée, mitoy. 
des 2 côtés; rdc : sàm, sal., cuis., buand./
arr.-cuis. 1er : 2 ch., sdb. Grenier au dessus. 
Terrasse, jard., terr. 659 m². Px hon. incl. 
4,08% (120.000€ NV+4.900€ HN) ch. acq.
DPE : E - GES : E                            Réf. 1050395

Tél. 02.33.56.80.04

la barre-de-seMilly 162 000 €

Ancien corps de ferme, à rénover : maison 
(sans chauffage) et divers dépendances. 
Cour, jardin, terrain de 6.012 m². Prix hon. 
inclus de 4,52% (155.000€ NV+7.000€ HN) 
charge acquéreur.    
 Réf. 1061684

Tél. 02.33.56.80.04

sainte-MarGuerite-d'elle 165 000 €

Maison sur s/sol : entrée, cuis., salle/salon 
chem., 3 ch., sde, wc. Ss/sol : arr.-cuis., 
garage. Abri bois. Potager. Cabanon. Jardin, 
poulailler. Prix honoraires inclus de 3,13% 
(160.000€ NV +5.000€ HN) ch. acqu.
DPE : C - GES : C                Réf. 1045302 

Tél. 02.33.56.80.04

Pour augmenter ses revenus, compléter sa retraite, le viager permet au propriétaire d’un bien immobilier (maison, appartement ou autre) 
de le vendre en échange du versement par l’acheteur d’une rente à vie et possiblement d’un capital (on parle de bouquet).

 Pour trouver un notaire, consultez le site des notaires de la Cour d’Appel de Caen
www.notaires2normandie.com

Vente et achat en viager

de la Cour d’Appel
de Caen

Qu’est-ce que le viager immobilier ?
La vente en viager consiste en la vente 
d’un bien immobilier par un propriétaire 
(le crédirentier : celui qui reçoit la rente) à 
un acquéreur (appelé débirentier, celui qui 
doit la rente) qui va lui verser le prix sous 
forme d’une rente. Cette rente est dite "via-
gère" car elle s’éteindra au jour du décès du 
crédirentier. 
Viager occupé ou viager libre ?
Il est possible et même fréquent que le 
vendeur occupe son logement jusqu’à son 
décès. On parle alors de viager occupé.
A l’inverse du viager occupé, le viager libre 
permet à l’acquéreur d’habiter immédiate-
ment dans le logement dès la signature de 
la vente. Quant au vendeur, il n’a plus à se 
soucier du paiement de la taxe foncière, 
de la taxe d’habitation (si ce n’est pas sa 
résidence principale) et des éventuelles 
charges de copropriété.
En cas de vente par un couple, il est pos-
sible de prévoir la réversion de la rente au 
profi t du survivant.
Le paiement du prix : rente et bouquet
D’une certaine façon, le vendeur fait crédit 
à l’acheteur, soit pour une partie du prix si 
l’acheteur verse une somme comptant ap-
pelée "bouquet", soit pour la totalité du prix 
s’il n’y a pas de bouquet. 
Le notaire prend d’ailleurs une hypothèque 
appelée "hypothèque légale du vendeur" 
sur le bien vendu, ce qui permet à ce 
dernier de récupérer son bien en cas de 
non-paiement de la rente par l’acheteur. 
L’acheteur va donc s’acquitter de sa dette 

envers le vendeur au moyen d’échéances 
(mensuelles, trimestrielles ou autres) 
dont le nombre n’est pas connu d’avance 
(puisqu’il dépend de la durée de vie du cré-
direntier). En effet, l’acheteur verse la rente 
au vendeur jusqu’au décès de celui-ci.

L’aléa, élément essentiel
La vente en viager est un jeu de hasard qui 

peut avantager soit le vendeur, soit l’ache-
teur, soit être neutre. Tout dépendra de la 
durée de la vie du vendeur.
La date de décès du vendeur, proche ou 
éloignée, représente un risque à la fois 
pour le vendeur qui peut décéder rapide-

ment et donc ne pas beaucoup profi ter  de 
sa rente, et pour l’acheteur qui peut être 
amené à payer la rente plus longtemps qu’il 
ne l’imaginait si le vendeur dispose d’une 
longévité exceptionnelle. Ce risque, juridi-
quement appelé "aléa" est essentiel et obli-
gatoire à la validité de ce type de contrat. 
Le juge annule la vente en viager dans la-

quelle l’aléa n’existe pas (par exemple : si 
le vendeur est malade au jour de la vente 
et qu’il décède rapidement de sa maladie 
c’est-à-dire dans les 20 jours qui suivent la 
signature de l’acte).

Vente en viager et succession
Les héritiers éventuels du vendeur n’héri-
teront pas de ce bien puisqu’il ne fait plus 
partie de son patrimoine. La décision de 
vendre en viager, la plupart du temps mo-
tivée par la nécessité de se mettre à l’abri 
du besoin, est parfois mal comprise de l’en-
tourage familial. 
Viager : bonne ou mauvaise idée ?
Qu’est-ce qu’une vente en viager ? Com-
ment se calcule la rente dans une vente en 
viager ? Viager libre ou occupé ? Quels sont 
les droits et devoirs de chacun dans une 
vente en viager ? N’hésitez pas à rencontrer 
votre notaire avant toute prise de décision.  
Achat en viager : calcul de l’échéance
Si le nombre d’échéances n’est pas connu 
d’avance, en revanche le montant des 
échéances de la première année est fi xé 
dès le départ dans l’acte notarié.
Il est calculé en tenant compte à la fois :
- de la valeur du bien vendu,
- du fait que le bien est libre ou occupé,
- du montant du versement comptant 
éventuel (le bouquet),
- de l’âge du ou des vendeurs.
- Ensuite, la rente est révisée chaque an-
née en fonction de la variation de l’indice 
du coût de la construction le plus souvent. 
Un autre indice peut être retenu sous cer-
taines conditions.
Viager et Impôt sur le revenu
Une partie des rentes viagères à titre oné-
reux est soumise à l’impôt sur le revenu.
Cette partie est variable selon l’âge du cré-

direntier au moment du 1er versement de la 
rente.
La part qui est imposable est la suivante :
Plus le vendeur est âgé, moins sa rente sera 
imposable.
- si le vendeur a moins de 50 ans au jour du 
premier versement de la rente, 70 % de la 
rente sera imposable ;
- si le vendeur a entre 50 et 59 ans, 50 % de 
la rente sera imposable ;
- Si le vendeur a entre 60 et 69 ans, 40% de 
la rente sera imposable. 
- si le vendeur a plus de 69 ans, 30 % de la 
rente sera imposable.
Plus-value immobilière et vente en viager
Le régime de l’impôt sur la plus-value est 
le même que pour une vente ordinaire, no-
tamment si vous vendez votre résidence 
principale vous serez totalement exonéré.
Après la vente, quelle est la répartition 
des dépenses ?
Dès que la vente est signée chez le notaire, 
le bien ne fait plus partie du patrimoine du 
vendeur qui n’en aura plus la charge totale. 
L’acte notarié prévoit, selon que le bien a 
été vendu occupé ou libre, qui paiera les 
petits et les gros travaux, les taxes fon-
cières et d’habitation.
CERTIVIA : un fonds de gestion dédié au 
viager
La Caisse des Dépôts a lancé le 9 sep-
tembre 2014 le fonds CERTIVIA, dédié à 
l’acquisition et à la gestion de biens im-
mobiliers en viager, en association avec le 
Conseil supérieur du notariat.

Géorisques

Connaître les risques près de chez moi 
sur www.georisques.gouv.fr

Être accompagné
Connaître les aides 
fi nancières et les 
démarches à effectuer 
(information acquéreur-
locataire...)

Me préparer, 
me protéger
Réduire ma vulnérabilité

M’informer 
sur un risque
Comprendre les risques

D’ici 2028, les logements classés F et G auront l’interdiction d’être loués. Les pro-
priétaires sont encouragés à engager des travaux de rénovation énergétique pour 
améliorer leur DPE, avant de pouvoir de nouveau proposer leur bien à la location.

Information sur le 
classement énergétique
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